
C H O I X 
FIANÇAILLES. — On f — i U procluia mariage •. 

X' de M. Panl Demoulin, docteur «n médecine à Crois, 
aven Mule Madeleine Dumoulin, aile de i l . Albert Dumo-s-
lia, Déguisant à Arment,ères ; 2" de M. l'ioaper Batroyer, 
docteur en n»i\i''cin» i Croix arec Mlle Marie cîeiuase, fiUe 
(i* feu M. Florentin Seioase «t «le Mme Qiarlou» VVattel, 
rentaère à Croix. 

CONFÉRENCES A U X HOMMES. — De» conférence» 
•xxjowle» puar le» bumme» »uot actuellement données à 
legl ise bai nt Martin, par M labbe bayait , ai**iunnaira 
dwesuin. Chaque tuir une assiatano* nombrea»» se piwo» 
à ces instruit-uni. 

UKIUJLE SAINT-MARTIN. — DEUXIÈME REPRÊ-
MIN'IAI'ION 1)0. LA • PASSION . . — Dananche pro
chain sera donnée, à cinq Mure», au Cercle St-Manin, 
un» deuxième r*jac*eotauon du dra<n« de la, « r"as»ion ». 
II «*t n? me trie probable, étant donné le nombre de» 
place* déjà retenue» qu une trourième aura tiM le lende-
*•• • -n aVU», a •ropi, ncura», pour lea personne» qui n au
ra.eut pu entrer le dimanche. 

NOM» »Ton» apprit avec regret que quelques personne» 
Ont arppLviaé à 1 un d«N principaux et de» plus distingue» 
auteur», ce que non» avons d.t du personnage représenté 
par lui. En faisant ressortir que l'auteur du drain» as ait 
donné à Ponra-l'jhit* un oaracière trop prononcé d avo
cat du Sauveur, et qu il avait prêté a ce gouverneur om
brageux meurtrier dea Innocents, un* attitude cuuUair» 
i la tradlsm, n«u» n'avons pas du tout vooiu incriminer 
iM L«Ham*er, a qiu o» défaut n'est pas rasputabie. E t 
puisque notre critiqua a été mal interprétée, noue tenon» 
a redire pour éviter tout inalen.endu qua cet acteur • ait 
montré excellent dan» son rôle et qu» aa déclamation, aoo 
port, ses geste» ont été Uè» admire». 

Noua devons signaler encore d'une façon toute particu
lière un autre acteur fort remarqué : IL Fernand Bouches 
Îui figure le grand prètr» Caiplie. Par une étude savant» 

t son modèle. M. Boinhea a réusai à faire parfaitement 
ressortir 1» caractère jaloux du président du Sanhédrin, 
l'orgui.iiieux inutile menacé dans se» prérogatives par la 
irenojumée et U pu>'«ano« de Jésus. Au reste pour ne lais-
•ur aucun mérit» dan» l'oubli, disons encore un» fois qu» 
dans leur atsMannl», toa» les acteurs de o» drame, même 
les moindres, ont su fai.» abstraction de leur personnalité 
et prendra le visage de leur modèù». Ce»t donc «an» res
triction que nous félicitons la «action dramatiqu» et non» 
•ngag">ns virement les amateur» de saines émotion» à 
aller dimanche et lundi prochains applaudir et encourager 
Ce» jeune» gens. 

UN VOL AVEC ESCALADE ET EFFRACTION. — 
Pour la Wobiièiue foi» dapu» quelque» année», un viwl cru-
arrier celibatjure, Pierre Maerteiis, 71 ans, journalier au 
•«i^nage Holden, demeurant (Irande-Rue, a été vktsnt» 
«l'un vol. Cent dans tu. nuit d* mncredi à jeudi que le» 
malfaiteurs, le *aonant absent, ont pénétré dan* sa mai-
«uiuwtie et fou-llé ton» le» meuble» avec l'e»poir d'y trou
ver d« l'argent. Ils n'ont pu en «ver qu'une montre aven 
•a chaîne, diux pairus de draps et d>ux lapin». A l'inté
rieur, toutes les purte» ont été fracturées. Somoie touie, 
le vol n'est pas bien aflaportaat mais il est partieuiièrtxueut 
odieux, étant donne la situation d» la vienne. 

LE PELERINAGE A l BUIS U E LA FONTAINE. — 
V'uiu le | iisiimias» du pwerini'-ge qui aura lieu 1» lundi 
de Piques .,1 inai-s. à -Notre hla.iie de Délivrance, au boia 
«1» la Fontaine. A neuf heure» et demie, ouverture de» 

Ïiile» du parc pour 1» public pré» de la ferme du château, 
neuf heures quarunte-cinq, la statu* de S. D. de Déli

vrance sera portée prouasuoiuiollement de la chapelle du 
Croquet à l'autel où se dira la nxese soleiutuU*. 

Iyes d/verses «snocajtiaaa de Koubaix, Wattreio», W'as-
eppsba!, Laanoj, Hem et Croix entreront par la gnile qui 
ae trouve prè» d» la chapelle et e-*coru«rout lu statue. A 
dix heures, récitation du rosaire et ohant de cantiques. A 
dix heure» et deirue,messe avec chante par les Association». 
Le sermon de circonstance sera donné par le l l .P . Edoua-rd 
francisain. Après la messe, le public suivra la procession 
pour recoodaire la statue à la JhapeUe du Croquet. 

Nota. — Les cartes d'invitatiou seront rigoureusement 
exigées au contrôle. Les demander au preabvter» de St-
i lait in. 

ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Henri PeiWrin, 17 
an», ouvrier fondeur ehez M"\f. S+evnave et Dnbocage, 
blessé à la main par la chute d'une nièce de métai. 

•— A h Ion Vinout, 49 an», burineur à Mouvaux, rrae de 
Lille, travaillant aux Atuéries du Nord, à Croix,.» eu deux 
doigts écrasés par un bouchon. 

W A S Q D I H A L 
TRIDUUM P A S a i L . — Des prêJicntion» spéciale» 

TWiiparatoires au devoir pascal seront données à partir d» 
dimanche par M. l'abbé Bavart, missionnaire ùaocésain, 
tons les jours à finit heure». Elle» se termineront jeudi par 
le NeiToon de la Passion. 

L A I f W O T 
L'INCENDIE DE LA FABRIQUE DE M. BÊTRE-

MIKUX. — Les dégât» causés par l'incendie qui a eu heu 
dans la fabrique de couverture» de M Bctremioux Quint 
ont été évalues alpprox'mativemeut à trente mille franc». 
Pendant la journée de jeudi, les eapert» sont deaeendue 
»"r las lieux du sinistre et ont commence leur.travail. 

U N ACXJIDENT DU TRAVAIL. — Un domestique de 
ferme, Théophile Vcrbeck, âgé de 40 an», demeurant à 
Ham, s» trouvait dan» la cour de M. Julee.Dufermont, 
menu *er à 1 llonjp.niiioiit, lorariu'il fut pi-n entre un 
•mur et le chariot qu'il conduisait. Les contusion» qu'il 
a'est faites l'obligeront, de l'avis de M. la docteur Cou-
br,,uiie, à prendre quiuz» jours d» repos. 

F O R E S T 
RirTARI) D E TRAIN. — Jeudi matin le train de LUI» 

qui arrive â Forest â 7 h. 36 a dû rester en panne à crtta 
station par «vite <l'iinc avarie survenue à la IocianotaVe. 
l 'ne machine de secours a été detntirjcléo i Tourcoing et le 
traui a subi de ce fait cinquante minuta» de retend. 

IMPiïiMERIE ALFRED REBOUX " t T - S S ^ 
A KOtliMX, (.raude-llue. 71 

A TOI HCOIM6, m e ( a m o t . a 
C a r t e s , Menas) . I .-< tre i . d e Mariatre . A via d e 

IXalavani-e, e t c . — Execution très soignée en Typogra. 
phie, en Lithographie ou en Taille douce. — Prix modère». 
Execution rapide. t 

OuTm f r s x l a , « 3 . r u » d d B o l s . 

LA PETITE FEUILLE CATHOLIQUE 
L a J'elite Feuille catholique d o i t ê t re distri

b u é e g r a t u i t e m e n t c h a q u e s e m a i n e , dont TOU
TES 1rs maisons (le la Ville de Boubaix. 

L e s p e r s o n n e s qu i ne la r e c e v r a i e n t p a s exac
t e m e n t c h a q u e s e m a i n e ou q u i c o n n a î t r a i e n t dos 
h a b i t a n t s ne l a r e c e v a n t pas , s o n t i n s t a m m e n t 

rriéci; d'en aviser le g é r a n t , M. I . D u q u e n n e , à 
I m p r i m e r i e R e b o u x , 7 1 , G r a n d e - R u e , R o u b a i x . 

N . — Le-i hôte l i ers , a u b e r g i s t e * e t t o u t e s los 
p e r s o n n e s a v a n t chez e l les des p e n s i o n n a i r e s o u 
d es logeur* p o u v e n t , à l e u r d e m a n d e , recevo ir l e 
n o m b r e d ' e x e m p l a i r e s q u ' e l l e s d é s i r e n t . 

s » 

REVUE DE OEND-UttlERTE. — M. 1» capitaine 
Vincent d» Vaoier. fawant fonctions de ohaf d'escadron en 
remplacement de M. Meyer dernièrement admis â la re 

traita, a passé en rarua jeudi matin, à oas* heure», 1 M 
gendarmes de la brigade de Wattreio*. Nous oroyon» sa
voir au'S s'est montré sutisAvit tant d» la terne des hom
mes o» la brigade que de leur instruction militaire. 

HUITEt» D E L'IVRESâË. — Trois bon» amis, un em
balleur du Pe:it-Touxoai. un déserteur belge du nom d» 
Oam lie Plancke, et un individu du nom de V andenbargh» 
•'étant amuaés dans plusieurs estaminets du Ballon, et no
tamment su < Tranrvaal », se disputèrent à l'estaminet 
Lieneson parc» qoe 1 ouvrier emballeur venait de constater 
la disparition d'une somme de 27 francs, qu'il portait sur 
lui quelque» instants) aoparajvant. Il attribue le vol aa dé
serteur Pianoke, qu'on ne tetrouv* plu» aujourd'hui. 
Plainte a été portée à 1» gendarmerie mai* le déserteur a 
diepiru aven 1 argent. a 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Un maçon, 
Ernest Farrorel, demeurant à Tourcoing, ,piac» Sébastopol, 
et travaillant aux chantier» de 1» gare annexe de Toor-
coirrî. su Touqnet, est tombé d'une échelle en portant un 
[panier de briques. Il s'est fait une contusion à l'épaule 
et a reçu les soin» du docteur Lepen, qui lui a prescrit 
qujcs» jouta, d* repos. 

EXPULSE. — La eersformeria * srrêté. Jeudi, à Rrra-
baix: nn« fsnnie du nom d'Angustine Vanerrenert, 5» ans, 
née à Sw<-!-eghom. expulsée de France depuis le 15 sep
tembre 1883. 

RENAISSANCE CHORALE. — Répétition vendredi 
21 mars, au local. Nouveaux chœurs à 1 étude. Dimanche 
prochain, sortie; réunion au local, i trois heures. 

T O X 7 R C O I N O 
« L E X E R C I C E » P O U R L E S B R A S S E U R S . — 

Depuis plusieurs jours, on procède à l 'enlèvement 
des guérites placéos à l'entrée des diverses brasse
ries de la ville et dest inées aux préposés d u service 
municipal d e l'octroi. Désormais , le contrôle qui 
s'effectuait à la sortie des brasseries sera ditron, 
romplacé par un contrôle mobile. 

L A T E M P E T E . — Jeudi mat in , vers onze heures 
et demie, le vent qui soufflait avec violence, a em
porté plusieurs boutiqueis appartenant aux mar-

CBasd» in.--taUc« sur le marclié. A ce moment , un 
viei l lard, M. Jean-Bapt i s t e Hocepied , âgé de 79 
nns, demeurant rue de la Baille, père de l 'agent de 
police Hocepind, qui se trouvait devant une d e ces 
boutique», a é t é bïlessé à la tê te par la chute d'une 
pièce d e bois. L e vieillard a été conduit à la phar
macie de M. Phil ibert Capelle, où il a reçu tous le» 
soini que nécessitait son état . For t heureusement 
la blessure n'aur» aucune su i te gravo. 

A P R O P O S D E LA G R E V E D E LA F I L A T U R E 
V A N D B N U E R G H E - D E S U R M O N T . _ Depuis 
que certains ouvriers de l'usine de M. V a n d e n Ber-
ghc-Pcsurmont , filateur de laines, rue Sainte-Barbe, 
ont repris lo travail , les grévistes , ainsi que nous 
l'avons déjà dit , se l ivrent plusieurs fois par jour, 
notamment aux heures des repas, à des manifesta
tions hostiles contre ces ouvriers. Si ce» derniers 
peuvent se remire à leur travail c'est grâce à 1 in
tervention de la police qui les protège. 

Mercredi dons la soirée, quatre des grévistes ont 
été l'objet, d'un procès-verbal pour avoir poursuivi 
les ouvriers en les traitant de fainéants , vauriens, 
etc . Ce sont : Albert Transire, 21 ans , rattaohour, 
rue Ingros; Edouard D u t e r t e , 40 ans, rattaoheur, 
rue de la Malsence; Henr i Tanghe, 39 ans, ratta-
cheur, rue Dugay-Troura, ©t Jean-Bapt i s t e Tanghe, 
23 ans, rattacheur, rue de Brest . 

U N E C H U T E D A N S U N E S C A L I E R . — L'acci
dent s'est produit dans la filature de M M . L . e t F . 
M o t t e frères. Un ouvrier, François Dewaele , âgé 
de GO an», domicil ié à Reokem, près du grand che
min , en descendant l'escalier de la salle de filature 
a fai t un faux pas et est tombé dans le vide. 

M . le docteur Pi l len de Lauwe, appelé à donner 
ses soms nu blessé, a relevé des contusions au tho
rax et dans la région lombaire. L'incaf>acité de tra
vail sera d'une quinzaine d e jours. 

L E S P R E M I E R E S C O M M U N I O N S . — J e u d i 
mat in a e u l ieu en l'église Saint-Christophe, à Tour
coing, la cérémonie de la première communion. 102 
garçons e t 111 filles se sont approchés de la Sainte -
Table . 

L» messe a é té célébrée au mil ieu d'une grande 
«tffhience de parents. 

LES ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Dan» le pei-
gnage de M. Floris Lorthioij-Motte fil», rue Chmrles-Wa-
tinne, une peigmeuee, Oomélie Emery, 32 an», demeurant 
rue 4les Piats. infrason»-Oatoez, 1, s'est blessé le coud» droit 
oomire un miîtier. L'inieapacvtié de truveul sera de huit 
jours. 

— Un domest qu», Valère Vondebogar, 59 an», demeu
rant ni» Ar-hiTile Testelin. 145, au service d» M. Berceile 
Leruate, rue de Tournai, «'est fart, de» contusion» mul
tiplies en tombant de son camion. Cinq jour» de repos lui 
out été prescrite. 

— F j tombant dans la filature de M. Van'den-Berghc-
DesurûTumt, rue Saint» Barbe, un homme de peine, Gus
tave Dumortier, 18 an.», demeurant rue du Beau-IÂurier, 
s'est fait une contus on à lia main droite. Un repos de six 
jours lui a été ordonné. 

— Un jeune ouvrier, censeur de sacs, de chez M. Alfred 
Dupont, ru»> de la Blanche-Porte, 43, s'est oc/upé Le dos 
de la main droite avec un cerdla en fer. Le blessé, Armand 
Oardon, i c é de 13 an», devra subir une incapacité de tra
vail de six à huit jours. 

LES ARRIVAGES AUX HALLES. — Hier, jeudi, 
il est arrivé aux Halles : huître», 2.000 ; moirée 1.380 k.; 
choux-fleurs, 150 ; radis, 140 bottes ; carottes, 800 bot
tes ; laitues, 1.350; pommes de terre, vieil*», 500 kil.; 
pommes de terre nouvel!*»*, 300 kilos. 

ENTERREMENT D U V E N D R E D I 21 MARS 1902. 
— M. Albert Bécuwe, hait heures, église du Sacré-Cœur. 

M O U V A U X 
LA CAISSE contenant 3.000 paquets d'épingles à che

veux, trouvée, meroretli matin, dams le jardin de M. 
Eus le Decouignies, a été réclamée par son propriétaire, 
qui a déclaré que cette caisa» lui avait été volée, en cours 
de rogt/c, sur son cumion. Une caqueté est ouverte. 

R O N C Q 
LES EPAVES. — Jeudi matin, un vuchex, du nom 

d'Armand Allard, au service de M. Albert Destombes, 
cultivateur au hoimeau du Vmage, a trouvé, le long de 
la route du Blanc-Four à Bousbecque, un» bâche de ca-

H A L L U I N 
U N ACCIDENT. — Un accident s'est produit dans la 

rue des. Ecoles, à Hauuin, et c'est miracle s'il n'a pas eu 
de conséquences mortelle». Un groupe de jeunes enfants 
de cmq à sept ans, s'amusaient, vers midi, d'aras cette rue, 

ra i vint à passer le camion d'un nteasuger ; dans l'ar-
r du jeu, un garçonnet de six ans, le jeune Vaasteen-

kisfce, courut contre le véhicule et tomba ; l'une des roues 
icSe derrière lui pansa sur les deux jambes. Transporté 
dans un estaminet voisin, puis au domicile de ses pa
rent», rue d'Aroole, il y reçut les soins de M. le docteur 
iMaliieu, qui constata là fracture des deux ciuase». L'état 
du jaune blessé est assez aaitistaïaUnt. 

ENTREPRISE GÉNÉRALE D'AMEUBLEMENTS 
ÉCLAIRAGE, OBJETS D'ART 

Ut marasias et ateliers de M O R I U G o r E t , M etx7, ni» 
»»»«/«. à Lill». sont inaltéré» et rsann » , rus ClaarnnciM 
ancican» ssais»» Hsssi B s i n u a i . W3* 

X*XJL_ 
LA RÉFORME D E L'OCTROI. — La commission des 

octrois de la Chambre des députés, a ajourné a une séance 
ultérieure l'examen du projet autorisant ra rilie de Lille 
à percevoir des taxe» oStactes pour compenser 1» dégre-
vesasnt obsigatoir» de» bosssons njgiémque» et à proro
ger las surtaxes d'octroi sur l'aloooi, 1» vin et h) cidre. 

BERMON ALLEMAND. — t , réunion habituelle de» 
personnes de langue allemande aura lieu dimanche pro-

23 mars, à 4 heures et demie an la chapelle des 
de Niederbronn, rue Colbert, 9. 

chain 
•ceurs i Colbert, 9. 

~l"WiBÛWAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE LILLE 

Audience du jeudi 20 mars 1902 
Présidence de M. Valette, juge. 

U N E GRAVE AFFAIRE D'ABUS DE CONFIANCE. 
— June» Tislat. 4 i au», employé d» ccauuasrce, a été ex
trade de Bearique ces joui» usinier» et, est poursuivi pour 
abu» de ouaoauce au préjudice de se» patron», la maison 
Vuxeux et Druon, de, Koubaix. Cette affaire se présente 
sous un jour des plu» curieux et il est assez n u e de ren
contrer pareilles cumpucam as. L'inculpe était entré en 
18oo dstus cet étalaaifcanBnt ; on était très satosiuit de 
sas services, i l s» auaria et parut habiter à R a m (Belgi
que) où sa femme ouvrit un ccaumerue d'épiceiia tarnau 
q u i ! ooutmujut » venir teavaulex à Ronbaix. Son cum-
mei'ce était prospère, MM. Voreux et Druon lui faumis-
saient à de» prix de faveur les tissus qu il veudu.it, et les 
ptuements s'etfuctuuient régulièrement. Lorsque sa femme 
mouiut, l inventaire établit 26.000 Irancs d acuf et 15.000 
de pi»Jsif. l'rilat se remaria avec sa servante et dès lors 
sou travail devint très irréguLer. Un beau jour, M. Albert 
Druon, le principal associé, constata des erreurs dans ies 
expéditions dto niaiichaudiaes : a défendit à Triiiat de s'en 
occuper a l'avenir quand, tout à coup, un industriel l'aviaa 
que l'inciipé écornait en Belgique des tissus à vil prix. 
51. Druon ouvrit une enquête, rouhercha dans ses liarre» et 
constata que Trilat avait détourné à &un préjudice, en 
plusieurs années, 182 pièces de. twsus, pour 22.325 francs, 
par un procdle t lès commode : jl sinnu^ùt des sorties de 
marchandises vois l'étranger, les expédiait à Mouacron où 
il opérait, lui-même sans doute, les opérations de dédoua
nement et envoyait le tout ches lui. Jules Trilat roconnait 
les faite ; aussitôt quils furent connus, la Belgique le dé
clara en faillite, le mit en état d'arrestation et pour ban
queroute frauduleuse, le Tribunal de Tournai lui infligea 
vingt-sopt mois de prison qu'il vient de subir. U est cer
tain que cette peine très élevée a été surtout motivée pur 
les faits indélicats commis envers la maison V oreux et M" 
Delepoufle qui défend le prévenu ajoute qu'il serait in
juste de punir deux fois son client, parce qu'une condam
nation aurait été prononcée de l'autre côté de In frontière: 
si elle l'avait été beaucoup plus loin, mais en France, à 
Bordeaux ou à Marseille, par exemple, la confusion des 
peine* s'iimposeiruit. 

Le Tribunal a décraré que les faits constituaient non un 
abus de confiance, mais un vol ; il a condamné Jules Trilat 
en treise mois d emprisonnament, avec application de la 
loi Bérenger. 

ALDAC1EUX VOLEURS. — Henri Vandenheynde, 
21 ans, ouvrier peigneur, et Aimé Desmet, 18 ans, jour
nalier, qui habitent tous deux à Roubaix, place du Pro
grès, au Cul-de-Four, à l'estaminet du Progrès, sont d'au
dacieux repris de justice, déjà maintes fois condamnés. 
L'agent Vaacke les a arrêtés à Tourcoing, en flagrant délit 
de vol ; il U» connaît depuis longtemps poirr ce ryi'ils va
lent ; aussi, les apercevant dimanuhe soir rôder dans la rue 
de Roubaix, il s'empressa de se dissimuler dans la rue de 
la Fonderie : ils s'arrêtèrent devant la boucherie de M. 
Bourgois, 124, rue de Roubaix, à l'angle même de la rue 
de la Fonderie, s» promenèrent pendant près d'une heure. 
combiuant leur coup; -puis, subitement, l'un d'eux entra 
dans la boutique ipendant que l'autre faisait le guet, prit 
un jambon... et la fuite. Mais l'agent, aidé d'un voisin, 
M. J.-B. iXivier, magasinier, parvint à les arrêter. Au 
violon, les deux voleurs furent mis dans des ccfiules sépa
rées : l'agent Toulomonde qui avait quelque idée, écouta 
leur conversation, c Dis un peu, cria l'un a son camarade, 
est-ce qu» tu vas dire que c est toi T » — c Oui >, fut-il 
repondu ; i quoi la première voix riposta : c Non, ne da 
pas que c'est toi ; disons que non 1 » R faut ajouter que 
ce» deux individus sont les auteur» de nombreux autres 
Vttla, d'après la déclaration anême de l'agent Vaicke mais 
on ne les poursuit .pas de ce chef ; le Parquet ouvrira-t-il 
contre eux une instruction ? Toujours est-il qu'ils ont 
tenté de voler chez M Duœulosnbair, épicier, le 5 féviier 
dernier ; seul Dessnet arrêté donna le faux nom de Her-
bumt Gaston, deroeuiaut ru» du Uhemin-de-Fer ; on le re
lâcha et on ne put ie retrouver. Quinze jours plus tard, le 
même agent les retrouva rodant près de la boutique d un 
marchand de beurre. Ce sont des professionnels du vol. 
Henri Vandejshejynde et Aimé Desmet sont condamnes cha
cun à deux moi» de prison. 

U N OHEMINEAU. — Dan» la sorrée du vendredi 28 
février, vers six heures et demie, alors qua M. et Mine 
Toulamonde-Liagre, fermiers, rue de l'Union, a Tourcoing, 
prenaient leur repas, et qu» le» domestiques Pierre Olaeys 
e t Victor Devos étaient occupés à l'etable, un malfaiteur 
•'introduisit dam» la chambre des domestique» et y déroba 
tout ce qu'il put trouver : des vêlements pour une valeur 
de soixante francs environ, et un livret de caisse d'épargne 
de huit cents francs. On arrêta peu après comme l'auteur 
du vol un ancien employé de la maison, Camille Buyck, 
qui connaissait parfaitement les alentours de la ferme et 
pur suite «vaut toutes facilité» pour y pénétrer. Bien plus, 
lors de son arrestation, Buyck portait sur lui un des ves
tons volés. Cet individu a d'ailleurs encouru de nom
breuses condtunnations : il prétend n'avoir pas commis le 
vol. mais avoir trouvé les vêtements sur la route, ce qui 
ne l'auipôche pas d'encourir trois mois et un jour de pri
son. 

EXPLOITS D'UN ROUBAISIBN. - Edouard Lesaf-
fre, înanccuvre de maçon, n'a que 16 ans, il a déjà été trois 
fois condamné pour vol ; d demeurait a Roubaix, rue de 
l'Fipeule, cour Lecomte. A sa sortie de prison, il se mit à 
voyager quelque peu : échouant à FachesThumesnil, il 
esperçut une uiai.-ion dont les habitants, les époux Verquin, 
étaient absents : briser un carreau, sauter par la fenêtre 
et bouleverser les chambres de fond en comble, fut pour 
lui l'afiUire d'un instant ; le garde-champêtre le dérangea 
dans «a besogne. Un mois de prison à Edouard Lestiifre. 

U N MAUVAIS FILS. — Adolphe Vandenbrouck, 19 
ans, ouvrier de filature, demeurant à Linselle», rangée 
Ulioïmibart, à la Vignette, est poursuivi pour avoir friuppé 
viodem»n»nt son père, un vieillard de 61 ans, Pierre Van-
dënbiouuk. Déjà deux foi», ce jeune homme a été con-
dtumné pour coups à son père, une première fois a quatre 
moi» d» prison avec sursia, une seconde fois i trois mois : 
la prison ne l'a pa» corrigé. Dans la soirée du dimanche 5 
janvier, Adolphe yandenbrooek se mit en cojère paroe 
que son père refusait de lui donner encore de l'argent ; il 
se jet» sur lui, le renversa à terre, le piétina et ie roua de 
coups. Adolphe Vandenbrouck doit s estimer heureux de 
s'en tirer avec vingt jour» de prison ; M. l e Président l'a
vertit d'ailleurs qu il ne doit plu» compter sur aucune in
dulgence, «'il venait à .recommencer. 

MARI BRUTAL. — Le ménage Fontyn ne vit pas en 
bonne intelligence. Samedi dernier, la mari, Guillaume 
Fontyn, 29 ans, demeurant à l'estaminet Buyck, quai de 

CaUie, à Roubaix, a frappe sa femme, OelestiBe Carto», 
jneignsue», rua Franklin, qui passait dans la rue du Fort. 
Fontyn qui a déjà encouru plusieurs eondatunatKW», •'en
tend' infliger vingt jour» da prison. 

E N F A M I L L E — M. Alrred Mouchard, de Tourcoing, 
est .poursuivi pour coup» à M. Anatole Duforest, son beau-
frère, Wwwhssaeur à Koubaix, ras Deubenton ; au cours 
d'une discussion ssses violente, et, dit le jugement, après 
une certaine provocation, A lança un fer à repasser qiai 
atteignit «on adversaire à la tète. Cent francs d anieud». 

LAA FKACIHi. — Le 16 mars, ver» nùanùt un quart, las 
douaniers d» service à HoupUnes, maison» Debosquer, re-
m^iquoieot les asVées et venue» étrange» de quatre indi-
vjJus qui passaient et repassaient sans cesse. La suivirent 
les trace» des pa» et ne tardèrent pas à tomber sur une 
masse de 6 bakots contenant 58 kil. de uaié et 396 kil. de 
tabac bdge, représentant au» valeur totale de 5.124 fr.; 
justement deux de» fraudeurs étaient encore là et les doua
niers purent en arrêter un, Narcisse Beaurain, 34 ans, lai-
nicr, uaniKiurant à Aiimentières, qui prétend n'avoir pa» été 
avec d'autre oouUeUsndiar que son camarade fugitif, i l 
ïiiouzet, représentant de l'aducnistration, réclame les pei
nes da là fraude en réunion, prétendant qm'il est impossi
ble que des charges aussi considérables n aient été impor
tée» que par deux individus. Le Tribunail a accueilli sa 
thèse et oondumné Beaurain à trois mois de prison et 
5.124 francs d'amende, pour lesquels la durée de la con
trainte par corps est fixes i un a*. 

— Charles MoMm, 26 ans, apprôteur à Roubaix, rue de 
l'Epeale, chez Arthur Mausart, a été arrêté à Wattreio», 
pavé de Roubaix, le 17 mars, ver» once heures trois quarts 
du matin, avec 1 k i l d'allumettes belges, trois jours de 

grisou avec sursis et cinq cent» franc» d'amende. — Gil-
srt Jolian, 23 ans, maçon à Roubaix, rue Magenta,fraude 

de 3 kil. d'alranaette», à Leers, au pont de terre, le 17 
mars, vers onze heures du matin, trois jours avec sursis 
et cinq cents francs. — Trois jours avec sursis également 
et cinq cents francs, pour fraéjda d» 12.500 allumette», 
près de la voie ferrée, à Wattraios, plaine CoUin, à Au
guste Wallaeye, 18 an», tisserand à Roubaix, rue des Lon
gues-Haie», cour Leoœmf. 

— Six jours avec sursis et cinq cents francs à Georges 
Vunrcnbronvk, 20 ans, homme de peine à Courtirai, et à 
Louis l>,-'mt'tine, 18 an», rattacheur à Tourcoing, rue de 
Roncq, cour Flrpo, arrêtés tous deux dans la rue de Gand, 
à Tourcoing, vers sept heures et demie du soir, le 13 mars, 
avec 18 kil. de café, valeur 54 francs, qu'ils venaient d'al
ler chercher en Belgique. 

AFFAIRES DIVERSES. — Victorien Petit, vagabon
dage et outrages aux agent», trois jours de prison. — Léon 
Libert, 56 ans, colporteur, mendicité et ivresse, six jours. 
— Clémence Seymaes, ménagère à Roubaix, détournement 
d'objets saisis, dix jours et vingt-cinq francs par défaut. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POUCE DE ROUBAIX 
Audience du jeudi 20 mars 

Président : M. CEoustre, juge de paix 
Ministère public: M. Prud'homme, commissaire de police 

—i— Pottce d»» cabarets. — Sont oondiamniés à cinq 
francs d'amende, pour avoir terni leur cabaret ouvert après 
ITieure réglementaire : Philomène Meyer, femme Amand 
Donnez, Emma Buyck (deux ametwte*), Philomène CnrU-
gnie, Louis Dnquennoy, Angèle Calteau, Léon Dnrcq, 
Roe&lie V-anhove, Eaksnan et diarles Roussel ; à un 
f liane : Joseph Maguin et Marguerite Allait. 

—'— Sur le purcoure d'un convoi civil. — Trioil et Car
los, qui, assistant à un enterrement civil, ont empêche la 
circulation du car électrique, me de Laimoy, sont cou-
ILimmcs à une amende d'un franc. 

Le chapitre des violences. — Un jour de travail à 
Eugène Dsiries, Ootasrie Detamermnn, veuve Bartholo-
meeus, Charles Dérégnaucourt, Pierre Schiepers, Marie 
Dumoulin, Euphrusie Vandekerkove, Adélaïde Omis, 
Paul Léman ; deux jours à Gai los Deubar, commiauoa-
naîr» public. 

Cinq francs pour ivresse à François Vonderstigel, 
Adolphe Carné ; cinq francs et un jour de prison à Théo
dore Cartier, qui est en récidive. 

Deux fiâmes à Emile Gérard, qui a négligé d'en
tourer de paille de» barres de fer ou'il tran^nortait sur 
une voiture. -« Cinq francs à René Dépreux, dont la bicy
clette ne porta pa» de plaque de contrôle. — Un franc 
à Augusrte Lambert, qui conduisait deux voitures attelée» 
fl'une à l'autre ; le patron, Paul Housé, est déclaré civile
ment responsable. — Un franc i Pierre Vandriesrbe, pour 
avoir traversé un champ ensemencé. — Deux bouchers, 
D. . . et H... , sont condamnés à un franc pour n'avoir pas 
fait estampiller la viande qu'ils vendaient. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE TOURCOINQ 
Audience du jeudi 20 mars 1902 

La séance s'est ouverte à neuf heures dix, sous la pré
sidence de M. Mendiiez, juge de paix, assisté de M.Proix, 
oomt isissuire d'arrondissament faisant les fonction» de mi
nistère public en rempdacement de M. A. Vilain, commis
saire central empêché. Quatre-vingt-deux affaires sont ins
crite» au rôle. De nombreuses peines au travail et à la pri
son out été infligées pour violences. 

Affaire» I n d u s t r i e l l e s 
Tout d'abord, il est rendu jugement dans l'affaire da 

MM. Henxuon frères, filateurs do un, à la Vignette, à 
Lmaelies. Ce» industriel» étaient poursuivis pour înXi'uc-
tion» aux lois d» 18d5, au décret du 10 mars 1894 et du 2 
novembre 1892 sur le travail dans les établissements in
dustriels. Deux griefs étaient relevés : le premier avait 
trait à une question d'hygiène i l'évacuation des poussiè
res dans la salie des cuaxies. Le second à la réglementation 
des heures de travail. En raison de l'intérêt nue présente 
cette affaire, nous reproduisons textuellement le jugement: 

c Le Tribunal, vu les procès-verbaux dressés par M. 
Gillet Charles, inspecteur du travail, relevant à la charge 
de MM. Hennion et Lie 4 contravention», savoir, : 1. Une 
contravention pour non évacuation des poussières dans 
D'atelier des cardes ; 2. 40 contraventions arrusées en deux 
groupes de 20 ; le premier fondé sur ce que dan» l'atelier 
de hlature au rnouiUé et dans 1atelier de dévidage doux» 
filles et femmes et huit o-at-con» âgés de moins de 18 ans, 
ont pris le travail le jour indiqué au procès-verbal, vingt-
cinq minutes au moins avant 1 heure fixée par l'horaire ; 
le deuxième sur ce que ces vingt enfants, fiUes et fem
mes, en prenant le ttru.vai avant l'heure régilementaire 
n'ont pas eu le même repos que le personne! protégé, con
trairement aux dispositions de la loi du 2 novembre 1892 
modifiée par la Ira du 30 mars 1900. 

» Ouï les prévenus en leurs explications, les témoin» 
en leurs dépositions, le ministère public en ses conclu
sions. 

t 1' Quant à l'excavation des poussière», attendu q ue le 
2 avTil 1901, M. l'inspecteur départemental Oiliet a con
signé sur le registre d'usine prescrit par l'article 6 de la 
loi du 12 juin 1893, une mise en demeure portant que dans 
les six mois à partir du jour de la dite mise en demeure 
toutes mesures utiles devraient être priées pour l'évacua
tion des poussières. Qu'à la date, du 20 octobre 1901 tout 
le nécessaire devait par suite être fait. Qu'aucun délai sup
plémentaire n'a été sollicité par les intéressés. 

» Que le présent procès-verbal n'a été dressé que le 
10 décembre 1901, c'est-à-dire plus de deux mois après le 
moment convenu. 

» Que les prévenus ne «auraient arguer de la difficulté 
de lVrp.ult.ion des dites poussières, plusieurs systèmes 
étant utilement employés à cet usage dans rarrondisse-
ment de Lille même. 

» Pour ces motifs, disons fondée la dite contravention 
en vertu de l'article 6 du décret du 10 mars 1894 par
tant ejue les poussières ainsi que le gaz incommodes, insa
lubre» ou toxique» «eront évacués directement au dehors 
de l'atelier «u fur et à mesure de leur production. 

»2" Quant aux contraventions relative» à la durée du 
travail ; 

• » Attendu qu» le fait d» prr»aios à Uai» mètsaia, d ' e » 
Trière» a* d» jaune» ouvrier» dan» la» ateuem, a est »«»l» 
meut «sa» . 

» Qu» 1» système de défense de» prévenue repose : 
> 1' Sur ce que le» dite» ouvrière» «t jeune» ouvrier» a* 

tassaient auuui travail «ffectaf. 
» 2* Sur o» qu» le procès-verbal ninjiqu» aucun aoaa 

«a» dite» ouvrières et j»aaa» ouvris*». 
» Quant au premier point sus-mentionné, attendu qua 

las provenu» ont lait comparaître devant nou» toute un» 
séné de témoins tous amaiioye» «t »alarié» oar aux ; 

» Qu» d'aatre part M Bouluaet, inspecteur divntioO-
aaiie, est veuu »oiaj la foi du serment apporter tout la 
poids de ses dire» à la déposition régulièrement faite liât 
M, Ui let . 

• Que le» déclaration» d» ht défense émanant exclusive
ment de» prévenus ou de personne» par eux employées cal 
aalanées sont impuissantes à lufirxacr les constatations d'un 
pi'ooès-verbal faisant foi j usqu à preuve du contraire, ras-
forcées encore à l'audience par les déposition» de «on ré
dacteur et des inspecteurs l'ayant accompagné \t. correc-
tionnel d» Lille, 6 murs 1902. Présidence de M. Sée, vwe-
présxrent). 

> Quant au second point relatif à la non-mention de» 
noms de» ouvrière» et jeune» ouvrier» visé» dans la ooa-
travtaàos, 

» Attendu que cette désignation m «enibie pas un» for
malité subsuntieile eu mauare de procès-verbaux dressai 
par les inspecteurs du travail et qu» par suite, on n» peut 
trouver là matière à annulation d'un procès-verbal dreas» 

Îour infraction à la loi du travail (Cassatien du 9 juin 
8bo. — Regiieiuejitation du travail Loua Bouquet, 2» édi

tion, p. 438). 
s Disons insuffisants les moyen» de défense «ur ce basé*; 
» Lit par suite diaooa justement relevées les vingt ooav 

truventions di—».'« par M. l'inspecteur dm travail ; atten
du que nonobstant les vingt contraventions ci-dessus vi
sées, M. l'inspecteur du travail en a relevé vingt autres i 
la charge de» même» ouvrier» et ce pour ne pas avoir eu 
le même rapus que 1» reste du personnel protège. 

» Attendu qu'il est de jurisprudence qu» le personnel 
protégé doit avoir tous les repos communs et d'égale 
durée. 

s Que la conséquence de ce principe est évicVtnment 
que tout le personnel protégé doit, dans les conditions de 
travail employées chez M M Hennion et d e , commencer 
à travailler à la même heure et finir également le travail 
en mime temps. 

> Que par suite les vingt ouvrières et jeune» ouvriers 
qui ont travaillé avant l'heure fixée à l'horaire ont évi
demment contrevenu à cette disposition, que par cela 
même il y a de ce chef une série de oontravemson» indé
pendante» de celles relevées dans le cas précédent. 

» Pour ces motif» : statuant en premier ressort, 
» Vu l'article 26 ~de la loi du 2 novembre 1892 et 7 de 

la loi du 12 juin 1893 ainsi conçus : 
» Les manufacturiers, directeur» ou gérant» d'établisse

ments visés dans la présente loi qui auront contrevenu 
aux prescriptions de la dite loi et des règlements d'admi
nistration publique seront poursuivis devant le Tribunal 
de simple police et passibles d'une amende de 5 à 15 fr. 

» Art. 7. — Les chefs d'industries, directeurs, gérant» 
ou préposés qui auront contrevenu aux dispositions de la 
présente loi et des règlements d'administration publique 
relatifs à son exécution seront poursuivis devant le Tri
bunal de simple .police et punis d'une amende de 5 à 16 
francs. L'amende leur sera appliquée autant de fois qu'il 
y aura d» contraventions distinctes constatées par le pro
cès-verbal sans toutefois que le chiffre total des amende» 
puisse excéder 200 francs. 

» Le jugement fixera en outre le délai dans lequel se
ront exécuté» les travaux de sécurité et de salubrité impo
sés par la loi. 

» Condamnons MM. Hennion et Cie à quaranta-at-un* 
amen les de 5 francs chacune ; les condamnons en outre 
aux frais et dépens de la présente instance et ce vu l'ar
ticle du Code d instruction criminelle ; fixons on délai de 3 
•nuls dan» lequel les travaux de salubrité imposé» par la 
loi seront exécutés. » 

— x — 
L'affaire des trottoir». ,— On sait que plusieurs 

propriétaires de 'a me Carnot ont été l'objet d'un procès-
verbal pour avoir fait construire devant leurs propriété» 
de- trottoirs dans des condition» contraires à nn arrêté 
municipal pris par M. le Maire an mois d'août de l'année 
dernière. SUT la demande des parties intéressées cette af
faire a été reportée à la première audience de juillet. 

Tapage et violences. — Sont condamné» : François 
Ramon, 27 ans, marchand de chiffons, à Halluin, 3 jours 
de travail ; Henri Monceau, 30 ans, journalier, rua du Mou
lin Fagot, cour Saint-Pierre. 3 jour» de prison ; Achille 
Verliaerrhe, 19 ans, tisserand, à HaMuin, rue de la Pan-
nerie, 3 jours de travail ; Marie Demaire, 19 ans, soi
gneuse, domiciliée a Mouacron. rue du Couvent, 2 joui* 
de travail ; Victor DHlannoy, 34 ans, domestique, rue da 
Gand, cour du Rossignol, 3 jour» de travail : Jules Désar
mant, 25 <u», mouleur, rue AchiHe-Testelin, 2 jours d» 
travail : Alexandre Martinage, 22 ans, maçon, rue M»-
rengo. 22. 3 jours de travail et 5 francs d'amende ; Julien 
Van Eevelde. 18 ans, tisserand, demeurant à HaSuin. r ie 
de 1a Paix, 2 jours de traval ; Jean et Arthur DepTehro. 
âc**» de 26 et 27 ans, ouvrier» trieurs, demeurant rue d» 
la Croix Roixre. 28. à chacun trois jour» de travail. — 
Une cabiretière de la rue Saint-Jacques, Marie Marchai, 
âgée de 21 ans. a été condamné» à nn jour de prison aiac 
cinq francs d'amende ipour infraction a la police des ca
barets. 

Lea affaires courantes. — Un certain nombre d* 
contraventions pour Infractions diverse» ont été retenue» 
avec des amendes varient entre un, trois, cinq et quinze 
iranos. 

L'audience a pris fin k onze heures et demie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DOUAI 
Au lierre» du jeudi 20 mars 1902. 

Présidence de M. Delangre, président. 
LA LOI D U TRAVAIL. — Le tribunal a rendu son 

jugement dans une affaire qui intéresse nos concitoyen» : 
MM. Louis Lefebvre, et P. Bastin, filateurs de laine car
dée. 

M. l'inspecteur du travail avait, en mai 1901, relevé 
64 contravention» à la loi du 2 novembre 1892 à la charge, 
de M. Louis Lefebvre. Nous avon» rapporté le» juge
ments rendus le 4 juillet 1901 par M. Tetit, juge de paix 
à Roubaix, statuant en simple police, et le 12 août 1901 
par le Tribunal correctionnel de Ldla 

Nos lecteurs »avent que par arrêt du 2 janvier 1908, 
la Chambre criminelle d» la Conr de cassation s cassé 
et annulé le jugement du tribunal correctionnel de Lille. 
Par suite du renvoi, le Tribunal de Douai devait statuer 
»ur l'appel formé par M. Louis Lefebvre. Voici le texte 
du jugement : 

« Le Tribunal... En os qui concerne les »ept contraven
tions à l'article 3, § 1er de la loi da 2 novembre 1892, 
modifiée le 30 mars 1900 ; 

» Attendu que le jugement du tribunal de simpl» po
lice de Roubaix a étendu à un travail de jour de huit 
heures l'obligation du repos qui n'est prescrit que pour 
le travail de 11 heures. 

» Attendu qu'en prescrivant de couper la journée da 
travail par un eu plusieurs repos d'une heure au moins 
la loi n'a visé que le cas où la duré» da la journée atteint 
le maximum autorisé ; 

» Que tel est bien 1» sens naturel de la disposition «us-
visée. 

» Que ce qui concourt à l'établir, c'est qu'aucune régla 
n'ayant été posée, qnant au moment du repos, il peut 
être légalement pheé k nn moment quelconque Je la 
journée pourvu qu'il coupe la durée du travail. 

» Oïl au surplus jd n'appartient pas aux tribunaux 
d'étendre en dehors de ses termes l'application d'une dis
position sanctionné» par des peines. 

FEUILLETON LU Î2 MARS 1902 

La Mendiante de S Sulpice 
P a r X A V I E R D E MONTEFLN 

« O r l I ] afc n A l l l l c - U I , A \ ( H J E 
D e Grancey alla ouvrir. 
L e v i s i teur qu'il introduisit n'était autre que 

Serva i s Duplat , arrivant de Blois. 
— E h bien ? — lui demanda Gilbert. 
— E h bien, j 'ai trouvé, — répondit Servais en se 

laissant tomber dans un fauteuil et en se servant un 
Terre de liqueur. 

— L a fille de Jeanne Rivât t 
Est parfaitement cette liose qui v i t en ce mo

m e n t auprès d'elle, rue Féxou. 
E t l'ancien fédéré raconta ce que nos lecteurs sa

vent déjà. 
D e son récit résultait la cert i tude que le sauveur 

de J e a n n e R i v â t éta i t bien l'abbé d'Areynes, pré
s e n t e m e n t aumônier de la Roquette , e t que ce mê
m e abbé d'Areynes avai t vu Servais Duplat s'empa-
«rar d u berceau où dormaient les deux jumelles , B o 
a s e t Maria-Blanche. 

Voua aves compris, — dit Servais en manière 
d e conclusion, — ce calotin est notre ennemi, mai s 
• i J e a n n e R i v â t e t Rose disparaissaient, que pour, 
rait- i l contre nous P — Exactement rien ! — Voua 
roul iez une c e r t i t u d e j e voua l'apporte.Fmi»s50r»s-en 
donc avec ces femmes, e t ensui te nous dormirona 
tranqui l le . . . 

— U n peu de pat ience . . . — répliqua Grancey. — 
Nous nous devons tout entiers à l'affaire qui noua 

occupe en co moment . . . — J'admets la suppression 
des seules personnes dont l 'existence so i t un danger 
pour nous, mais qui trop embrasse mal é tre int . . . 
— Débrouil lons le plus pressé. . . 

— E t qu'est-ce que c'est que l e plus pressé ? — 
demanda Servais. 

D e Grancey le mit a u fait de la s i tuat ion. 
— Ah I chouette ! — fit le gredin enthous iasmé. 

— N o u s voilà sur le chemin des picail'lons !... J ' a t 
t e n d s vos ordres. . . e t de la monnaie . . . 

— Nous sommes à la côte, e t te p e u qui nous 
reste est indispensable pour conduire à bien nos 
projets . . . 

— J e suis arrangeant, moi, — d i t Dupla t , — e t 
j 'a i confiance en vous . . . — J'at tendrai , e n surveil
lant , bien entendu, la maison de la rue F é r o u e t 
cel le de l'ancien vicaire de Saint-Ambroise 

TJn peu après onse heures d u »oir Gilbert rentrait 
à l'hôtol de la rue de Vaugirard. 

I l refusa les soins de son valet de chambre qui 
l 'attendait e t qu'il envoya se met tre au l i t , e t i l s e 
dirigea vers l 'appartement vide de sa femme. 

L e misérable voulait y opérer une perquisit ion. 
Peut-être y trouverait-il quelque argent. 
Ses recherches furent d'abord infructueuse*, m a i s 

enfin, dans l'un des tiroirs d'un secrétaire qu'il 
ouvri t en dernier, un? pet i te liasse de bil lets de ban
que et quelques rouleaux d'or lui apparurent. 

C é t a i e n t les économies réalisées depuis plusieurs 
Cannées par la pauvre femme, e t formant une ré 
serve assez importante qu'elle dest inait à Marie» 
M a n c h e . 

Gilbert, sans netrue compter, m i t les bi l lets d e 
banque et l'or dans sa poche, referma les meubla* 
e t , très sat isfai t du résultat da son expédi t ion , i l 
alla dormir. 

Le lendemain il se leva de bonne heure e t , pour 
b ien commencer sa journée, il paya e t renvoya la 
femme de chambre de sa femme, vie i l le e t fidèle 
servante , très a t tachée à sa maîtresse, qui tout en 
pleurs qui t ta l'hôtel aPr*s avoir fai t ses ad ieux à 
Marie-Blanche stupéfaite e t révoltée d'un renvoi si 
b | u t a l que rien ne mot ivai t . 

L a pauvre enfant comprit ou plutôt devina 
qu'elle allait avoir beaucoup à souffrir, mais elle 
se d i t qu'en somme on ne pourrait l 'empêcher d e 
pleurer à son aise, de penser à Lucien, d'aller visi
ter sa mère, de l'embrasser et de travail ler à sa 
guérison. 

EHe pensait voir son père à l'heure du déjeuner, 
— il é ta i t sorti . 

Tr i s te e t désolée, e l le n 'avai t pas faim e t p u t à 
peine manger. 

Vers une heure, elle s'habilla seule pour sortir e t , 
quand elle e u t achevé sa to i le t te , elle sonna s a fem
m e de chambre. 

— Annette , lui dit-el le, apprêtez-vous, nous al
lons aller à Saint-Sulpioe. 

La femme de chambre ne bougea pas e t sa phy
s ionomie exprima l'embarras le plus complet . 

Apprôtez-voire je vous at tends . . . — répéta 
Marie-Blanche, étonnéo de cette a t t i tude . 

Mademoisel le ne peut sortir. . . — balbut ia t i 
midement Annette rougissante e t confuse. 

— Comment je ne peux sort ir I — E t pourquoi P 
L e concierge a reçu les ordres de M. Rol l in . . . 

— I l a peur d'être renvoyé, ce t homme, e t il refu
serai t d'ouvrir à Mademoielle la porte de la rua. 
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Marie-Blanche devint pal*. 
B i l e é t a i t séquestrée comme t u e coupable I . . . 

Qu'avait-cl le dono fa i t pour mériter u n tra i te 
m e n t aussi indigne ? 

Elle pleura beaucoup e t el le a t t end i t avec une 
i f l reii^sf ^tmpatieaoa l'heure d u dîner , pensant 
qu el le verrait son père à table e t qu'elle obt iendrai t 
de lui une expl icat ion. 

L a journée se passa lentement . 
Enfin sept heures sonnèrent e t Marie-Blanche se 

rendit à la sal le à manger. 
Gilbert s'y trouvai t déjà , l 'at tendant . 
Par convenance el le alla l'embrasser, e t tout d'a

bord lui demanda: 
— Avez--vous v u m » mère aujourd'hui P 
D'un ton très doux e t de l'air le pins conci l iant 

il répondit : 
— Non , mon enfant . . . — P e n d a n t quelques jours 

l'entrée de la chambre qu'elle occupe à la maison 
d e santé es* rigoureusement interdite à tout le monde, 
même à moi. 

— Ble promettez-vous, mon père, qu'aussitôt que 
les médecins permettront d e communiquer avec e l l e 
vous me préviendrez P 

— J e t e le promets. 
— J e vous remercie. . . — e t maintenant j'ai une au

t r e question à vous adresser. 
— Laquelle ? 
— Est- i l vrai, mon père , que le concierge de l'hôtel 

a i t reçu d e vous la consigne de ne pas m e laisser 
sortir P 

— C'est parfaitement vrai. 
— Ainsi je suis prisonnière P 
— Oui. . .en admet tant toutefois que cet hôtel puisse 

passer pour u n e prison. 
— E t pour quel motif m'infligoz-voua c e t t e humi

l iation P 
— J e n'ai pas d e motifs à alléguer — répondit Gil

bert d e c e même ton très doux qui contrastait avec la 
dureté d e ses paroles — j'agis ainsi parce qu» te l l e 
est ma volonté . 

La jeune fille ne courba point la t ê t e . 
Sn conscience et sa dignité se révoltaient en face 

d'uu^ te l le injustice. 
— Votre volonté ! — répliqua-t-elle. — J e suia prêta 

à m'y soumettre respectueusement, mai* quand el le 
est blessoSte pour moi, quand elle semble me punir 
d'une faute que j'ignore, j 'ai le droit d e vous deman
der qu'elle es t cet te faute ! 

— Tu n'as commis aucune faute, m a chère enfant 
et , quoique j e n'aie pas de compte à t e rendre, j e veux 
bien t e dire que je croirais manquer à mes devoirs de 
père en laissant une enfant d e ton fige maitress» d a 
courir les rues e n compagnie d'une servante I 

— Une enfant de mon âge sait se faire respecter, 
mou père ! ! — s'écria Marie-Blanche. 

— C'est possible, mais U ne m e convient point d» 
t e donner l'occa9iou d'en faire la preuve. . . Ainsi 
donc, jusqu'à ce que j'aie changé d'avis, t u voudrai 
bien te soumettre à mes ordres, même s'ils t e parais
sent injustes e t blessant*.. . 

Après ces derniers mots , prononcés d'une voix tran
chante , Gilbert attendait une crise de larmes. 

U se trompait . 
P a r un effort héroïque de «a volonté , la j eune fill* 

refoula au fond de sa poitrine les sanglota qui mon
ta i en t à sa gorge. 

P a s un muscKe d e son visage ne bougea. 
Rien , si ce n'est *on effrayante pâleur, ne trahî t 

l 'émotion qu'elle éprouvait . 
Gilbert l'observait à la dérobée e t se demandait , 

non san» appréhension, comment U pourrait réduira 
oetbe nature qu'il n e soupçonnait pas s i fière e t s i éner
gique. 

H su ivre ) . X A Y I B B na M O N T E P I N . 
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